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Décision portant révision n°1 au calendrier prévisionnel pour l'année 2025 des appels à projets 

médico-sociaux relevant de la compétence de l'ARS Hauts-de-France 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L312-1, L313-1 à L313-9, R 313-1 

à R 313-10 et D 312-8 à D 312-10 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de la Région Hauts-de-France 

2018-2028 ;  

 

Vu la décision du 14 mai 2025 fixant le calendrier prévisionnel pour l'année 2025 des appels à projets 

médico-sociaux relevant de la compétence de l'ARS Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de sante Hauts-de-France du 7 juillet 2025 

portant délégations de signature du directeur général de l'agence régionale de sante Hauts-de­ 

France ; 

 

 

DECIDE 
 

Article 1 – Le calendrier prévisionnel pour l’année 2025, annexé à la décision du 14 mai 2025 fixant le 

calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux relevant de la compétence de l’ARS Hauts-

de-France, est modifié tel qu’il figure en annexe de la présente décision. 

 

Article 2 – Ce calendrier a un caractère indicatif. Il peut être révisé en cours d’année en cas de 

modification substantielle. Il pourra être consulté sur le site internet de l’ARS Hauts-de-France : 

http://www.ars.hauts-de-france.sante.fr/  
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Article 3 – Les personnes morales gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux et des 

lieux de vie et d’accueil peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois 

qui suivent sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision pourra, dans un délai de deux mois à compter de sa publication d'un 

recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

 

Article 5 – La directrice de la prevention et de la promotion de la santé et le directeur de l’offre 

médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 13/10/2025 
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ANNEXE 

 

Calendrier prévisionnel pour l’année 2025 des appels à projets médico-sociaux 

relevant de la compétence exclusive de l’ARS Hauts-de-France  

 

 

Création de lits d'accueil médicalisés 

Territoire concerné Oise 

Population ciblée Personnes en Difficultés Spécifiques 

Publication prévisionnelle de l’avis 

d’appel à projets 
Second semestre 2025 

Autorisation prévisionnelle  Dernier trimestre 2025 

 

Création d'appartements de coordination thérapeutique 

Territoire concerné Hainaut 

Population ciblée Personnes en Difficultés Spécifiques 

Publication prévisionnelle de l’avis 

d’appel à projets 
Second semestre 2025 

Autorisation prévisionnelle  Dernier trimestre 2025 

 

Creation d'appartements de coordination therapeutique « Un chez-soi d'abord » 

comportant des logements accompagnes 

Territoire concerné Oise 

Population ciblée Personnes en Difficultés Spécifiques 

Publication prévisionnelle de l’avis 

d’appel à projets 
Second semestre 2025 

Autorisation prévisionnelle  Dernier trimestre 2025 
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Création d’une structure expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs 

Territoire concerné Région Hauts-de-France 

Population ciblée 
Personnes majeures en fin de vie, en situation stable ou 

à complexité intermédiaire 

Capacité  12 à 15 places (entre 8 et 20 possibles) 

Publication prévisionnelle de l’avis 

d’appel à projets 
Second semestre 2025 

Autorisation prévisionnelle  Premier semestre 2026 

 



Vu la ou les décisions attributives de financement :

Vu l'avenant ou les avenants signés en date du : 

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/71

SIRET N° 783 697 345 00016

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/307 en date du 5 septembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CLCC OSCAR LAMBRET LILLE

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Vu la convention signée entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France et l’établissement en date du 27 janvier 

2025 ; 

- 3 septembre 2025
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/71

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 3 023 245,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 1 013 307,00 €

Fait à Lille, le 5 septembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/71 en date du 07/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 2 009 938,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 2 009 938,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 009 938,00 €

Total Général 2 009 938,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/307 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 1 002 307,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 995 882,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
911 882,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont organisation des RCP  84 000,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 6 425,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 11 000,00 €

1.02.29 - DPPS - Versement unique - Appel à projets du fond de lutte contre les 

addictions - Financement coordination lieu de santé sans tabac
11 000,00 €

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 009 938,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 013 307,00 €

Total Général 3 023 245,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/307 en date du 5 septembre 2025

CLCC OSCAR LAMBRET LILLE

SIRET N° 783 697 345 00016
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des Hauts-de-France pour l’exercice 2025  attribué au bénéficiaire est fixé à  : 86 120,00 €

CENTRE LEONARD DE VINCI

Article 1 - Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Vu la convention signée entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France et l’établissement en date du  3 

septembre 2025 ; 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

SIRET N° 046 750 147 00012

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/318 en date du 5 septembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

Page 1 de 3



Fait à Lille, le 5 septembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 6 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

Article 2 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention

Régional pour 2025.

Article 3 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

Article 4 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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0
ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/318 en date du 5 septembre 2025
999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total
86 120,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie
76 120,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 76 120,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES
10 000,00 €

02.03.33 - DOSE - Versement unique - Cellule de coordination des soins palliatifs
ESPACE

0 ESPACE

0 ESPACE

Total versement Unique, toutes décisions confondues 86 120,00 €

Total Général 86 120,00 €

SIRET N° 046 750 147 00012

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/318 en date du 5 septembre 2025

CENTRE LEONARD DE VINCI
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Vu la convention signée entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France et l’établissement en date du 3 

septembre 2025 ; 

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/337 en date du 5 septembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée à l'

HOPITAL PRIVE DE BOIS BERNARD
SIRET N° 300 774 403 00020

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/85

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/243
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/243

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 397 427,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 30 835,00 €

Fait à Lille, le 5 septembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/85 en date du 03/03/2025

DOSE Droit de tirage - versement unique : sous- total 272 342,00 €

3.3.1 - DOSE - Droit de tirage - Versement unique - Permanence des soins pour les 

établissements privés - Gardes
105 662,00 €

3.3.2 - DOSE - Droit de tirage - Versement unique- Permanence des soins pour les 

établissements privés - Astreintes
166 680,00 €

0 ESPACE

Total versement Unique, toutes décisions confondues 272 342,00 €

Total Général 272 342,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/243 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DPPS - Versement unique : sous total 94 250,00 €

1.2.2 - DPPS - Versement unique - ETP 71 750,00 €

1.2.29 - DPPS - Versement unique - Actions de lutte contre les addictions (hors fonds de 

lutte contre les addictions)
22 500,00 €

0 ESPACE

Total versement Unique, toutes décisions confondues 366 592,00 €

Total Général 366 592,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/337 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 30 835,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 25 835,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
25 835,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 5 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Unique, toutes décisions confondues 397 427,00 €

Total Général 397 427,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/337 en date du 5 septembre 2025

HOPITAL PRIVE DE BOIS BERNARD

SIRET N° 300 774 403 00020
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Vu la convention signée entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France et l’établissement en date du 5 mai 2025 

; 

- 3 septembre 2025

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/345 en date du 5 septembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée à la

CLINIQUE VICTOR PAUCHET - AMIENS (GROUPE SANTE VICTOR PAUCHET)
SIRET N° 641 720 297 00028

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu l'avenant ou les avenants signés en date du : 

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/90

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/148

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/0effacer
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/148

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 645 895,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 68 922,00 €

Fait à Lille, le 5 septembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/90 en date du 03/03/2025

DOSE Droit de tirage - versement unique : sous- total 544 684,00 €

3.3.1 - DOSE - Droit de tirage - Versement unique - Permanence des soins pour les 

établissements privés - Gardes
211 324,00 €

3.3.2 - DOSE - Droit de tirage - Versement unique- Permanence des soins pour les 

établissements privés - Astreintes
333 360,00 €

0 ESPACE

Total versement Unique, toutes décisions confondues 544 684,00 €

Total Général 544 684,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/148 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 32 289,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 32 289,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 32 289,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 544 684,00 €

Total Général 576 973,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/345 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 57 922,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 57 922,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
57 922,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 11 000,00 €
1.02.29 - DPPS - Versement unique - Appel à projets du fond de lutte contre les 

addictions - Financement coordination lieu de santé sans tabac
11 000,00 €

0 ESPACE

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 32 289,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 613 606,00 €

Total Général 645 895,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/345 en date du 5 septembre 2025

CLINIQUE VICTOR PAUCHET - AMIENS (GROUPE SANTE VICTOR PAUCHET)

SIRET N° 641 720 297 00028
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise 
Service de l'économie agricole

Réf. : NL-2025-5

Réf DRAAF : 

Monsieur HARDIER Raphael
89 rue de l’Église
60400 BEAURAINS-LES-NOYON

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Par courrier enregistré par mes services le 1er août 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en l’installation de Monsieur Raphaël HARDIER.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous disposez de la capacité agricole,

- vos revenus extra-agricoles n’excèdent pas le seuil de 3120 fois le montant horaire du SMIC

- vous envisagez d’exploiter une surface de 69,6622 ha de terres libres

- les parcelles sollicitées dans votre demande sont à moins de 20 km du siège social de l’ex-

ploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil

de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne relève

pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementa-

tion au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation

ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose

sur des informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la commune sur laquelle sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
Courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr   
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 10 octobre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation,

    Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance 

économique et environnementale des entreprises

      Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
Courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr   
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : NL-2025-6

Réf DRAAF : 

Madame Virginie HENRIET

46 rue Chaussié

60480 REUIL-SUR-BRECHE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Par courrier enregistré par mes services le 18 août 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en l’installation de Madame Virginie HENRIET.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous disposez de la capacité agricole,

- vos revenus extra-agricoles n’excèdent pas le seuil de 3120 fois le montant horaire du SMIC

- vous envisagez d’exploiter une surface de 58,3875 ha de terres libres

- les parcelles sollicitées dans votre demande sont à moins de 20 km du siège social de l’ex-

ploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil

de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne relève

pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementa-

tion au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation

ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose

sur des informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la commune sur laquelle sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
Courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr   
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 10 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

    Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance 

économique et environnementale des entreprises

      Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
Courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr   
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